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©  Dispositif  comportant  un  support  amovible  pour  luminaires  encastrés  dans  plafond. 

Le  dispositif  objet  de  la  présente  demande  com- 
aorte  une  cuvette  (1)  d'encastrement  fixée  aux 
ames  (2)  de  plafond,  dans  laquelle  cuvette  (1)  glisse 
jn  support  (6)  de  luminaire  comportant  une  ouver- 
:ure  (10)  en  partie  supérieure  et  possédant  sur  la 
saroi  extérieure  deux  gorges  (7)  périphériques  dans 
esquelles  se  positionne,  en  alternance,  un  joint  tori- 
que  (8),  lequel  support  (6)  porte  par  une  butée  (17) 
ntérieure  un  luminaire  (11),  avec  sa  douille  (12)  et 
son  couvercle  (13),  ce  dernier  est  maintenu  par  des 
essorts  (15)  ou  support  (6).  Le  support  (6)  forme  en 
jartie  inférieure  une  collerette  (9)  permettant  d'ôter 
es  éléments. 
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DISPOSITIF  COMPORTANT  UN  SUPPORT  AMOVIBLE  POUR  LUMINAIRES  ENCASTRES  DANS  PLAFOND 

uisposrar  comportant  un  support  amovible  pour 
tes  luminaires  et  lampes  encastrés  dans  plafond  à 
lames  suspendues. 

On  connaît  actuellement  des  luminaires,  bas 
voltage,  qui  s'encastrent  dans  les  lames  des  pla- 
fonds  par  le  truchement  d'un  support  qui  s'appuie 
sur  lesdites  lames  par  l'intermédiaire  de  ressorts 
latéraux. 

L'inconvénient  majeur  de  ces  dispositifs  réside 
en  ce  qu'il  est  impossible  d'extraire  les  luminaires 
de  leur  support  pour  les  changer  par  exemple. 

En  effet,  ces  luminaires  sont  placés  en  retrait, 
dans  l'ouverture  circulaire  de  la  partie  horizontale 
du  support,  ne  laissant  pas  la  possibilité  de  les 
appréhender,  en  conséquence  les  techniciens  doi- 
vent  obligatoirement  démonter  les  lames  du  pla- 
fond  se  trouvant  à  proximité  de  chaque  luminaire 
pour  vérifier  ou  changer  ces  dernières  par  exem- 
ple.  Cette  contrainte  entraîne  une  perte  de  temps 
considérable  et  bien  souvent,  à  la  longue,  une 
détérioration  des  lames  du  plafond. 

Le  dispositif  objet  de  l'invention  permet  de 
remédier  à  ces  inconvénients  en  ce  qu'il  autorise 
facilement  et  à  volonté  l'enlèvement  d'un  luminaire 
ou  son  placement  dans  le  support  et  son  bran- 
chement  sur  une  douille,  sans  nécessité  de  défaire 
une  partie  du  plafond  suspendu. 

Le  dispositif  objet  de  la  présente  demande 
comporte  une  cuvette  d'encastrement  qui  se  main- 
tient  sur  les  lames  d'un  plafond  ou  faux-plafond 
avec  tous  moyens  appropriés  tels  que  des  res- 
sorts,  pinces,  vis,  etc  ... 

Dans  cette  cuvette  glisse  par  son  ouverture 
nférieure  un  support  de  luminaire  de  forme  cylin- 
drique  en  acier  ou  en  alliage  d'aluminium  ou 
Tiatière  plastique,  etc  ... 

Ce  support  de  luminaire  a  la  paroi  extérieure 
sn  contact  avec  la  cuvette,  qui  possède  des  gorges 
sur  le  pourtour  pour  loger  un  joint  torique  en  caout- 
chouc  permettant  d'immobiliser  ledit  support  de 
uminaire  sur  la  cuvette. 

Le  support  de  luminaire  peut  être  retiré  de  son 
ogement,  constitué  par  la  cuvette  d'encastrement 
sar  le  débordement  périphérique  situé  à  sa  base  et 
îpparaissant  sous  la  lame  du  plafond.  Le  luminaire 
jeut  être  constitué  d'une  ampoule  solidaire  de  son 
éflecteur  ou  d'une  ampoule  indépendante  d'un 
'éflecteur. 

Lors  du  retrait  du  support  du  luminaire,  ce 
Jernier  entraîne  le  luminaire  proprement  dit  ainsi 
}ue  de  la  douille,  lesquels  sont  maintenus  en- 
semble  par  tous  moyens  appropriés  tels  qu'avec 
les  élastiques  caoutchouc,  ressorts,  pinces,  etc  ... 

Ce  type  de  support  amovible  rendant  le  rem- 
placement  de  la  lampe  plus  facile  peut  être  utilisé 
dans  le  corps  d'autres  appareils  tels  que  suspen- 
sion,  applique,  etc  ... 

5  Dans  un  même  support  ou  sur  un  même  ap- 
pareil  on  peut  placer  plusieurs  supports  amovibles 
de  ce  type. 

Les  dessins  annexés  aux  présentes  permet- 
tront  d'illustrer  d'autres  caractéristiques  techniques 

io  et  de  mieux  faire  comprendre  l'invention. 
La  figure  1  représente  partiellement,  en 

élévation,  une  coupe  verticale  d'un  luminaire  avec 
douille  et  couvercle  de  douille. 

La  figure  2  représente  partiellement,  en 
75  élévation,  une  coupe  verticale  d'une  cuvette  d'en- 

castrement  avec  un  support  amovible  de  luminaire. 
La  figure  3  représente  partiellement,  une 

coupe  transversale  d'un  élément  portant  un  filtre  et 
des  volets  de  réflexion. 

20  La  figure  4  représente  partiellement,  en  vue 
de  dessus,  l'élément  portant  des  volets  de 
réflexion. 

La  figure  5  représente  partiellement,  en 
élévation,  une  coupe  verticale  sur  un  quart  de 

25  cercle,  du  dispositif  assemblé  et  encastré  dans  un 
plafond. 

Tel  que  représenté  par  les  figures  1,  2  et  5,  le 
dispositif  comporte  une  cuvette  1  d'encastrement 
placée  dans  un  trou  préalablement  confectionné 

»  dans  une  lame  2  du  plafond,  laquelle  cuvette  1 
d'encastrement  est  cylindrique  et  est  positionnée  à 
l'envers  de  telle  manière  que  son  rebord  3  vienne 
buter  sous  la  lame  2  à  la  périphérie  circulaire  du 
trou,  laquelle  cuvette  1  porte  sur  sa  paroi 

35  extérieure  des  ressorts  4  munis  de  tiges  5  qui 
s'appuient  sur  la  face  supérieure  des  lames  2  du 
plafond  ;  dans  laquelle  cuvette  1  glisse  un  support 
6  de  [uminaire  de  forme  cylindrique.  Le  support  6 
de  luminaire  a  un  diamètre  légèrement  inférieur  à 

m  la  cuvette  1  de  façon  que  ledit  support  glisse 
confortablement  sur  la  paroi  intérieure  de  ladite 
cuvette  1.  Cette  cuvette  1  comporte  une  ouverture 
circulaire  10  en  partie  supérieure  qui  est  sensible- 
ment  égale  au  diamètre  intérieur  du  support  6  de 

b  luminaire.  Le  support  6  comporte  sur  la  paroi 
extérieure  deux  gorges  7  périphériques  et 
légèrement  espacées  par  un  plat,  dans  lesquelles 
gorges  7  se  positionnent,  en  alternance,  un  joint 
torique  8.  Le  support  6  forme  en  partie  inférieure 

»  une  collerette  9  périphérique  par  laquelle  on  tire 
pour  extraire  ledit  support  6  de  la  cuvette  1,  et  lors 
de  cette  opération  le  joint  torique  8  comprimé  entre 
les  deux  parois  sort  de  sa  gorge  7  inférieure  et  se 
positionne  dans  la  gorge  7  supérieure.  La  collerette 
9  possède  sur  toute  sa  périphérie  des  encoches 
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T9,  régulièrement  espacées  et  onentées  vers 
l'extérieur  dudit  support  6.  En  se  déplaçant  vers  le 
bas,  le  support  6  entraxe  l'ensemble  comportant  : 
le  luminaire  11,  sa  douille  12  et  le  couvercle  de 
douille  13,  lequel  couvercle  de  douille  13  possède 
deux  crochets  14  opposés  qui  permettent  de  main- 
tenir  cet  ensemble  solidaire  du  support  6  par  le 
truchement  de  deux  ressorts  15  qui  sont  fixés  en 
partie  inférieure  à  des  crochets  16  solidaires  de  la 
partie  supérieu  re  du  support  6.  Le  luminaire  11 
repose  par  la  périphérie  de  sa  base  sur  une  butée 
17  placée  sur  la  paroi  intérieure  du  support  6  et  en 
partie  haute.  Le  couvercle  de  douille  13  comporte 
intérieurement  un  évidement  18  décroissant  en 
partant  de  la  base  vers  le  sommet  pour  permettre 
une  utilisation  avec  des  douilles  de  différents 
types. 

Les  éléments  suivants:  support  6,  luminaire  11, 
douille  12  et  couvercle  de  douille  13  constituent  un 
ensemble  amovible. 

Les  figures  3  et  4  représentent  un  élément  20 
qui  s'adapte  sur  la  collerette  9  se  trouvant  à  la 
base  du  support  6  de  luminaire,  lequel  élément  20 
forme  un  anneau  de  section  rectangulaire  com- 
portant  sur  sa  face  intérieure  une  gorge  21 
possédant  des  encoches  22  en  partie  supérieure, 
lesquelles  encoches  22  sont  orientées  vers  le  cen- 
tre  de  manière  qu'en  positionnant  l'élément  20 
sous  le  support  6,  la  collerette  9  se  loge  dans  la 
gorge  21  par  le  truchement  de  ces  encoches  19 
puis  une  demi-rotation  de  l'élément  20  permet  son 
blocage  sur  la  collerette  9.  La  partie  inférieure  de 
l'élément  20  est  constituée  par  une  collerette 
ntérieure  23  sur  laquelle  est  placé  un  filtre  24. 

La  collerette  23  porte  également  des  volets  25 
ie  réflexion  des  ondes  lumineuses,  lesquels  volets 
25  pivotent  sur  des  axes  26  et  peuvent  avoir  une 
errne  plate  ou  courbe. 

Ce  type  de  support  amovible  est  plus  parti- 
culièrement  valable  pour  des  lampes  bas  voltage  à 
cause  de  leur  faible  encombrement  mais  peut  être 
jtilisé  dans  d'autres  cas. 

revendications 

intérieurement  une  butée  (17)  en  partie  supérieure 
sur  laquelle  s'appuie  la  base  du  luminaire  (11)  avec 
sa  douille  (12)  et  un  couvercle  de  douille  (13), 
lequel  support  (6)  possède  en  partie  supérieure 

s  des  crochets  (16)  et  a  sa  base  constituée  par  une 
collerette  (9)  extérieure  qui  est  un  moyen  de 
préhension  pour  sortir  les  éléments  du-dessus,  et 
ladite  collerette  (9)  peut  également  porter  des 
éléments  (20)  supportant  un  filtre  (24)  ou  volets  - 

io  (25). 
2°)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  les  deux  gorges  (7),  situées  sur 
le  pourtour  de  la  paroi  extérieure  du  support  (6), 
sont  espacées  de  telle  sorte  que  le  joint  torique  - 

75  (8)  sort  de  la  gorge  supérieure  et  vient  s'enclen- 
cher  dans  la  gorge  inférieure  lorsque  le  support  - 
(6)  est  poussé  dans  la  cuvette  et  inversement  ledit 
joint  torique  produit  le  déplacement  contraire  lors- 
que  ledit  support  (6)  est  retiré  de  ladite  cuvette. 

20  3°)  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  paroi  du  support  (6)  entre 
les  deux  gorges  (7)  est  amincie  et  possède  un 
profil  tel  qu'il  permet  le  passage  du  joint  torique  en 
roulant  sur  lui-même  pour  tomber  dans  l'autre  gor- 

25  ge. 
4°)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  couvercle  de  douille  (13) 
comporte  des  crochets  (14)  positionnés  de  manière 
opposée. 

30  5  °)  Dispositif  selon  la  revendicationl  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  support  (6),le  luminaire  (11)- 
,et  la  douille  (12)  sont  maintenus  ensemble  avec 
des  ressorts  (15)  fixés  d'une  part  aux  crochets  - 
(14)  du  couvercle  de  douille  (13)  et  aux  crochets  - 

J5  (16)  du  support  (6). 
6°)  Dispositif  selon  la  revendicationl,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  collerette  extérieure  (9) 
située  à  la  base  du  support  (6)  comporte  des 
encoches  régulièrement  espacées. 

<o  7°)  Dispositif  selon  la  revendicationl,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  (20)  formant  un  an- 
neau  possède  intérieurement  une  gorge  avec  des 
encoches  pour  se  positionner  sur  la  collerette  (9). 

8°)  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  7, 
ts  caractérisé  en  ce  que  l'élément  (20)  possède  en 

partie  inférieure  une  collerette  (23)  portant  un  filtre 
(24). @  uisposiiiT  pour  luminaires  encastres  dans 

îme  (2)  de  plafond  suspendu,  comportant  une 
uvette  (1)  cylindrique  d'encastrement  munie  d'un 
Bbord  inférieur  qui  vient  buter  sous  la  lame  (2)  du  50 
ilafond  et  se  maintient  par  des  ressorts  (4)  munis 
le  tiges  (5)  appuyant  sur  la  face  supérieure  des- 
ites  lames  <2),  caractérisé  en  ce  que  dans  cette 
uvette  (1)  glisse  un  support  (6)  de  luminaire,  le- 
uel  support  a  sa  paroi  extérieure  dotée  de  deux  55 
orges  (7)  qui  logent  en  alternance  un  joint  torique 
3)  selon  la  position  dudit  support  (6)  dans  la 
uvette  (1),  lequel  support  (6)  possède 
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